
 AXA Prévoyance & Patrimoine  

EURACTIEL
 Pour réaliser jour après jour vos projets les plus chers



Vous souhaitez faire des choix d’épargne et 
placements pertinents par rapport à votre 
propre situation, vous disposez de peu de 
temps, vous voulez vous appuyer sur un expert 
de confiance.

Vous écouter, vous informer et vous guider à 
chaque étape de votre vie dans un environnement 
social, fiscal et juridique en constante évolution, 
tels sont les objectifs de votre Agent Général 
AXA Prévoyance et Patrimoine.

Votre Agent Général AXA Prévoyance et Patrimoine 
est un spécialiste pour établir le bilan de votre 
situation sociale et patrimoniale, pour vous 
apporter des solutions sur mesure de santé, 
prévoyance, retraite, banque et placements et 
vous accompagner tout au long de votre vie 
personnelle et professionnelle.

AXA Prévoyance & Patrimoine
La protection financière sur mesure
des revenus et du patrimoine



Vous avez un projet immobilier ?

Vous aimeriez vous constituer une épargne et 

disposer d’un capital pour concrétiser un vieux 

rêve ?

Quoi de plus légitime que de souhaiter que vos 

projets d’avenir deviennent un jour réalité ?

Quelles que soient vos envies, n’attendez plus 

pour commencer à vous constituer un capital.

Car en agissant dès aujourd’hui, vous vous 

donnez d’ores et déjà les moyens de vivre la vie 

que vous avez choisie pour demain.

Pour toutes ces raisons, AXA vous propose de 

découvrir le contrat d’assurance vie Euractiel.

Vous versez ce que vous désirez, 
selon le rythme qui convient

Disposer d’un capital en cas de besoin, c’est 

aussi une garantie de sécurité face aux aléas 

de la vie.

Mais bien préparer son avenir ne peut se concevoir 

que si l’on jouit d’une vraie liberté de choix.

C’est pour cette raison qu’Euractiel vous offre 

toute la souplesse que vous attendez d’un 

contrat d’assurance vie.

Pas de contrainte, vous choisissez vous-même

le montant et la fréquence de vos versements* 

et vous gardez ainsi le contrôle de votre épargne.

*Dans le respect des conditions contractuelles.

Chacun d’entre nous a un rêve, un projet qui lui tient 
à cœur et qu’il entend réaliser : devenir propriétaire, 
financer les études de ses enfants ou les aider dans leur 
installation, faire le tour du monde, ou tout simplement  
se constituer un capital en cas de besoin.
Sans compter qu’il n’est jamais trop tôt pour commencer
à préparer sa retraite…

En vous constituant un capital
dès aujourd’hui, vous vous
réservez le meilleur pour demain

Un placement 
souple,
c’est aussi
plus de liberté
au quotidien



Vous accédez à une gestion personnalisée

Vos versements sont d’abord répartis entre un support à capital 

garanti et un support d’investissement en unités de compte. 

Avec l’aide de votre conseiller, et en fonction de vos objectifs,

vous choisissez la solution d’épargne qui vous ressemble. 

Dès la 2e année, vous pouvez affiner  
la répartition de votre investissement en 
choisissant la gestion qui vous ressemble

 �La Gestion Profilée vous permet d’épargner selon  

5 possibilités : Sécurité, Équilibre, Dynamique, Diversis ou 

Diversis Dynamique.

 �La Gestion évolutive adapte la répartition de votre épargne  

en fonction de votre âge afin de sécuriser progressivement  

votre épargne.

 �La Gestion Personnelle vous permet de profiter des  

opportunités des marchés en choisissant vous-même vos 

supports d’investissement parmi ceux proposés.

La garantie en cas de décès

Destinée à renforcer la protection de votre épargne, cette garantie 

assure, en cas de décès avant 70 ans, la transmission d’un capital * 

au minimum égal au cumul de vos versements. 

Cette garantie joue également en cas d’invalidité absolue et 

définitive survenant avant 70 ans.

Tout rachat partiel vient diminuer le montant garanti.

*Ce capital sera soumis à l’article 990-I du CGI, sauf si le bénéficiaire est le conjoint,  
le partenaire pacsé ou le frère ou la sœur, exonéré sous certaines conditions.

Vous profitez des performances
des marchés financiers

EURACTIEL
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vos projets les plus chers.

pages
4-5



Une sélection de Sicav et de FCP dynamiques
à votre disposition…

Les notices d’information des différents OPCVM sont disponibles sur simple demande.

Nature : Ce support à capital garanti est investi 
très majoritairement en obligations européennes de 
première catégorie (emprunts d’État), et, pour une 
faible part sur des actifs immobiliers ou placements 
actions.

… à combiner avec  
le support en euros

AXA Europe Actions
Nature : le portefeuille de la Sicav est investi au  
minimum à 60 % sur un ou plusieurs marchés  
d’actions européens.

AXA Amérique Actions
Nature : le portefeuille de ce FCP est investi sur  
les marchés Nord-Américains.

AXA International Actions
Nature : le portefeuille de la Sicav est investi au 
minimum à 60 % sur un ou plusieurs marchés 
d’actions dont éventuellement le marché français.

AXA Asie Actions
Nature : le portefeuille de ce FCP est investi sur  
les marchés de la zone Asie Pacifique.

AXA Valeurs Françaises
Nature : le portefeuille de la Sicav est investi sur  
les actions des plus importantes capitalisations  
françaises.

AXA Aedificandi
Nature : le portefeuille de la Sicav est investi au  
minimum à 55 % sur le marché des actions du 
secteur immobilier.

Diversis
Nature : support diversifié dit « équilibré ».  
Sa composition est répartie également entre les pro-
duits actions et les produits de taux, dans la 
perspective de recherche de performance à moyen/
long terme.

Diversis Dynamique
Nature : support diversifié dit « dynamique ».  
Sa composition de référence est répartie à hauteur de 
70 % en produits actions et 30 % en produits de taux, 
dans un objectif de recherche de performance sur le 
long terme.



Vous bénéficiez du cadre fiscal  
de l’assurance-vie

Une fiscalité favorable…

En cas de rachat, seule la plus-value réalisée est imposable (au 
choix, impôt sur le revenu ou prélèvement libératoire) et soumise 
aux prélèvements sociaux.

… une transmission facilitée

En cas de décès, le capital sera transmis au(x) bénéficiaire(s) que 
vous avez désigné(s) :
• �pour le conjoint survivant, le partenaire pacsé et sous certaines 

conditions les frères et sœurs : en exonération de tout droit de 
succession et de la taxation de 20 % ;

• pour les autres bénéficiaires :
	 - �si les versements sont effectués avant les 70 ans de l’assuré : 

abattement de 152 500 r par bénéficiaire tous contrats 
confondus. Au-delà, taxation du capital décès de 20 %,

	 - �si les versements sont effectués à partir des 70 ans de l’assuré : 
ces versements sont soumis aux droits de succession après 
abattement de 30 500 r tous contrats confondus souscrits par 
l’assuré – à répartir entre les bénéficiaires non exonérés.

Dans tous les cas, le capital transmis au(x) bénéficiaire(s) n’est 
pas soumis aux prélèvements sociaux. Fiscalité en vigueur au 
01/04/2008.

Un ensemble de services pour vous faciliter la vie

Une question sur la vie de votre contrat ?

Votre conseiller AXA habituel est là pour vous répondre.

Une question pratique de « Vie Quotidienne » ?

La plate-forme téléphonique « Vie Quotidienne » d’AXA Assistance 
met à votre disposition un service téléphonique gratuit, 7 j/7 
de 8 h à 20 h, d’informations pratiques, fiscales, juridiques, 
administratives, carnet d’adresses…

EURACTIEL
Pour réaliser jour après jour
vos projets les plus chers.
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Mes partenaires

AXA

AGIPI

AXA Banque

AXA Epargne Entreprise

APRS

ANPERE

AXA Investment Managers

AXA Gestion Privée



Vous souhaitez vivre pleinement votre vie, faire des projets et préparer l'avenir en toute 
confiance. Notre métier est de vous proposer les solutions qui vous protègent : vous,  
votre famille, vos biens, votre patrimoine.

Pour faire des choix pertinents et adaptés à votre situation personnelle, vous disposez  
de peu de temps, vous voulez vous appuyer en toute confiance sur un expert.

AXA Prévoyance & Patrimoine 
la Protection Financière sur mesure des revenus et du patrimoine

Votre Agent Général AXA Prévoyance et Patrimoine est un spécialiste pour établir le bilan  
de votre situation sociale et patrimoniale, vous apporter des solutions sur mesure de santé, 
prévoyance, banque, retraite et placements et vous accompagner tout au long de votre  
vie personnelle et professionnelle.

AXA France Vie : S.A. au capital de 487 725 073,50 € - 310 499 959 R.C.S. Paris. AXA Assurances Vie Mutuelle : Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation 
à cotisations fixes - Siren 353 457 245. Sièges sociaux : 26, rue Drouot - 75009 Paris. Entreprises régies par le code des assurances. AXA Banque : S.A. à Directoire et 
Conseil de Surveillance au capital de 43 680 272 € - 542 016 993 R.C.S. Nanterre - Siège social : 137, rue Victor Hugo - 92300 Levallois Perret. AXA Investment Managers Paris : 
S.A. au capital de 1 384 380 € - 353 534 506 R.C.S. Nanterre - Siège social : Cœur Défense Tour B - La Défense 4 - 100, esplanade du Général de Gaulle - 92932 Paris La Défense Cedex.
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